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1) Présentation :
la Validation des 

Acquis de 
L’Expérience

Depuis la loi de modernisation sociale de 2002 « Toute personne, quels que soient

son âge, sa nationalité, son statut et son niveau de formation, qui justifie d’au moins

1 an d’expérience (1 607 h) en rapport direct avec la certification visée, peut

prétendre à la VAE.

Cette certification qui peut être un diplôme, un titre ou un certificat de qualification

professionnelle doit être inscrite au Répertoire national des certifications

professionnelles (RNCP). » www.vae.gouv.fr

« La VAE est avant tout une procédure de vérification,

d’évaluation et d’attestation des compétences du candidat,

par un jury. Elle nécessite par conséquent la production d’un

véritable travail de description des compétences acquises en

rapport avec le titre, le diplôme ou le certificat de qualification

demandé. » www.vae.gouv.fr



 FORMATION

 Expérience professionnelle = prétendre à un niveau de certification

 En moyenne un accompagnement dure 8 à 12 mois

 24 h D’accompagnement 

 Divers moyens de financement  (Essentiellement par le CPF)



1) Présentation : 
la démarche 

Définir son 
projet

• Se renseigner

• Se documenter (référentiel de compétence)

• Rencontrer des professionnels 

• Choisir la certification

Livret 1

• La recevabilité

• Organisme Certificateur (ASP, DAVA…)

• Impératif

Livret 2

• Dossier technique et professionnel

• Organisme accompagnateur (facultatif)

• 3 ans pour le déposer

Jury

• Oral qui s’appuit sur le livret 2 

• Validation totale, partiel ou rien

Démarches 
faites par le 
candidat

Possibilité 
d’être 
accompagné 
par le CRFPE



 L’équipe : 

 1 directrice FC

 1 coordinatrice/accompagnatrice,

 3 accompagnatrices (interne et externe)

 1 assistante formation

 Les services proposés : 

 Information

 Accompagnement à la rédaction du livret 2

 Préparation à l’oral 

 1h de post VAE

 3 diplômes concernés : 

 EJE 

 CAP AEPE

 CAFERUIS

 Projet : Auxiliaire de puériculture 

2) La VAE au CRFPE



 Organisation 

Petits groupes (8/10) (généralement 1 par session)

Alternance collectif et individuel

 Rendez-vous en présentiel ou en visio

 24 h d’accompagnement :

Collectif : 17 h

 Individuel : 7 h 
2) La VAE au CRFPE



Exemple planning EJE



Merci de votre attention

Directrice Formation Continue :

deborahpala@crfpe.fr

Coordinatrice pédagogique :

aureliedelaval@crfpe.fr

Assistante formation

sylvievancoillie@crfpe.fr

Coordonnées
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